
République Française
Département Maine et Loire
LA LANDE CHASLES

Compte rendu de séance

Séance du 1 Juillet 2015

L' an 2015 et le 1 Juillet à 20 heures , le Conseil Municipal de cette Commune, régulièrement convoqué 
, s' est réuni au nombre prescrit par la loi , dans le lieu habituel de ses séances ,Mairie sous la 
présidence de 
 ROUXEL Jean-Christophe Maire

Présents : M. ROUXEL Jean-Christophe, Maire, Mmes : BOUCHENOIRE Virginie,, MM : BERSON 
Christophe, CANTIN Jeannick, JAMERON Guy, LECLERC Sylvain, ROUSSIASSE André, 
ROUSSIASSE Robert

Absent :  JACQUIN Angélique

Nombre de membres
• Afférents au Conseil  municipal : 9
• Présents : 8

Date de la convocation  : 25/06/2015
Date d'affichage  : 25/06/2015

Acte rendu executoire
après dépôt en Sous Préfecture de Saumur
le : 

et publication ou notification
du  : 

A été nommé(e) secrétaire : M. JAMERON Guy

SOMMAIRE

- Demande de travaux - Isolation / Ferme de Remoulard 

- Devis électricité et sanitaires extérieurs / Entreprise SARL R4S

- Point sur les travaux effectués à la salle communale (pièce comité des fêtes)

- Permis de construire agrandissement salle communale suite visite architecte le 26 juin 2015

- Horaires secrétariat d’été

- Questions diverses
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Compte-rendu

1 - Agrandissement de la salle des fêtes
Mr Narbonne, Architecte, nous présente le projet de l'agrandissement de la salle des fêtes.
Ce dernier a communiqué les plans et a préparé la demande de permis de construire que la commune 
doit renvoyer à la DDT. En attente, préconisations de l'étude acoustique sur le futur bâtiment avant 
d'envoyer la demande de permis de construire. Suivra ensuite l'appel d'offres. Le début des travaux est 
envisagé avant la fin de l'année. Fin des travaux pour la mi-avril 2016.

2 - Demande de travaux - isolation / ferme de Remou lard
Monsieur le Maire informe le Conseil Municipal  que Mr et Mme ROUET, locataire à la ferme de 
Remoulard, ont envoyé un mail le 23 juin 2015 pour  demander la réfection des menuiseries de leur 
logement qui sont très vieilles.
Un devis a été demandé. D'autres seront demandés, afin d'avoir l'ensemble pour le conseil municipal 
de septembre prochain.

3 - Devis électricité et sanitaires extérieurs / Ent reprise SARL R4S
Monsieur le Maire informe le Conseil Municipal qu'il est nécessaire d'effectuer la reprise de 
l'alimentation des urinoirs à la salle des fêtes.
Un devis est proposé :
- La SARL R4S FRERE ET SOEUR, le devis est d'un montant de 491,16 € TTC (

Après délibération , le Conseil Municipal décide :
- de retenir le devis de la SARL R4S FRERE ET SOEUR,
- autorise le maire à signer le devis correspondant

Monsieur le Maire informe le Conseil Municipal qu'il est nécessaire d'effectuer la mise en place de 
lumière dans la pièce de la salle communale utilisée par le comité des fêtes
Un devis est proposé :
- La SARL R4S FRERE ET SOEUR, le devis est d'un montant de 519.98 € TTC 

Après délibération , le Conseil Municipal décide :
- de retenir le devis de la SARL R4S FRERE ET SOEUR,
- autorise le maire à signer le devis correspondant

4 - Point sur les travaux de la salle communale (piè ce comité des fêtes)

Il est constaté la fin des travaux. L'ensemble du conseil décide de ne pas aller plus en avant sur les 
dépenses déjà effectuées et décide de ne mas mettre de portes au placard.

5 - Horaires secrétariat d'été
Au mois de juillet,
Le secrétariat sera ouvert les semaines 28 et 29 de 13h30 à 17h30.
Le secrétariat sera fermé les semaines 30 et 31.
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Au mois d'Août,
Le secrétariat sera ouvert la semaine 32 de 8h00 à 12h00 et la semaine 33 de 13h30 à 17h30.
le secrétariat sera fermé la semaine 34.
A partir de la semaine 35, le secrétariat reprend ses horaires habituels.

6 - Questions diveres

Bruit salle
Au vu du réglement instauré à la salle communale et de la mise en place du limiteur de bruit en faveur 
du voisinage, il est demandé à tout à chacun de faire preuve également de civisme et d'attention pour 
toute manifestation extérieures, de jour comme de nuit, et ce pour éviter d'éventuels troubles du 
voisinage

Karcher
Monsieur le Maire informe le Conseil Municipal d'une demande d'équiper l'agent technique d'un karcher 
pour nettoyer les poubelles et la dalle de la buvette de la salle des fêtes.
Après discutions, le Conseil Municipal refuse l'achat du karcher de par la possibilité d'utiliser les 
moyens existants et du fait qu'il serait peu utilisé.

Vœux 2016
Monsieur le Maire propose de réaliser un calendrier communal qui serait distribué aux habitants lors 
des vœux 2016. L'ensemble du conseil donne son accord. Le thème ne peut être diffusé sur ce 
compte-rendu afin de conserver la surprise aux habitants.

Contrat SEGILOG
Monsieur le Maire informe le Conseil Municipal que le contrat avec l'entreprise SEGILOG, entreprise 
des logiciels administratifs et comptables de la commune, arrive à échéance au mois d'octobre 2015.
Un nouveau contrat a été transmis à la commune sans augmentation par rapport au contrat précédent.
Après délibération, le Conseil Municipal décide :
- de retenir le nouveau contrat,
- autorise le Maire à signer les documents concernés.

Cimetière
Le désherbage a été effectué par l'entreprise "La Bréotière". 

Tréteaux
D'autres devis seront demandés sur des modèles plus résistants

Séance levée à 21h15

En mairie, le   
02/07/2015

Le Maire
Jean-Christophe 

ROUXEL
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